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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 04 mars dernier, concernant
plusieurs lieux dans la MRC de Vaudeuil-Soulanges, plus précisément le lot 1 870 705 à
Pointe des Cascades.
 
Les documents visés par votre demande sont accessibles et joints à la présente.
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu
des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la
Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
 

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/



 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise 
de l'Estrie et de la Montérégie 


...2 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607  
Télécopieur : 450 928-7625 
Internet: http://www.mddelcc.gouv.qc.ca  
Courriel :  monteregie@mddelcc.gouv.qc.ca  
 


 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 


 Longueuil, le 7 septembre 2018 
 
 
M. Serge Raymond 
Directeur général 
Municipalité du village de Pointe-des-Cascades 
105, chemin du Fleuve 
Pointe-des-Cascades (Québec)  J0P 1M0 
 
N/Réf. : 7430-16-01-0953201 
 401734980 


 
 
Objet : Intervention en rive et littoral pour l'installation de quatre prises d'eau 


sèches, à Pointe-des-Cascades - Fermeture 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande du 15 mai 2018 et reçue le 16 mai 2018 concernant 
le projet mentionné ci-dessus. 
 
Dans le cadre de l’analyse de votre dossier, nous vous avons fait parvenir des demandes 
d’information supplémentaire, soit : 
 
1. Accusé de réception de la demande du 24 mai 2018; 


 
2. Lettre de rappel du 13 juillet 2018. 
 
Nous n’avons pas reçu les renseignements ou documents manquants et, à ce jour, votre 
demande demeure incomplète. Nous vous informons que nous avons terminé l’analyse 
des documents présentés et que nous ne sommes pas en mesure de délivrer 
l’autorisation demandée. Nous fermons donc votre demande. 
 
Veuillez prendre note que nous conserverons les documents présentés. Vous pourrez y 
faire référence si vous désirez présenter une nouvelle demande lorsque tous les 
documents manquants seront en votre possession. 
 
Toutefois, si vous désirez d’autres renseignements, n’hésitez pas à vous adresser à 
Madame Marianne White, que vous pouvez joindre au 450 928-7607, poste 326. 
 
Nous désirons également vous aviser que les frais déjà acquittés couvrent le traitement 
de cette demande et que de nouveaux frais s’appliqueront pour la présentation d’une 
nouvelle demande. Vous pouvez consulter l’arrêté ministériel concernant les frais 
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exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement à l’adresse Internet 
suivante : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm   
 
Enfin, nous vous rappelons qu’il ne vous est pas permis de réaliser ou d’exploiter votre 
projet avant d’obtenir les autorisations requises par la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2). 
 
Recevez, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 


Le Directeur régional 
de l'analyse et de l'expertise de la Montérégie 
Secteurs agricole, hydrique, municipal et naturel, 


 
 
 
 
DL/mw Daniel Leblanc, ing., M.Sc.A. 
 
 
C.C. Sandra Castonguay, ing. – Les Services EXP inc. 
 Marie-Hélène Fraser – Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
 
 



http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm












































-----Message d'origine----- 
De : Seh, Armel Joseph  
Envoyé : 15 février 2012 13:40 
À : ' 
Objet : Demande d'avis relative à la présence ou l'absence d'espèces floristiques menacées dans 
le parc des Ancres 


N/Réf: 7470-16-01-0909601 
           400896985 
  
  
Monsieur, 
  
La présente constitue une lettre à votre demande d'avis adressée au Ministère le 11 janvier 2012. 
Dans votre correspondance, vous avez mentionné vouloir procéder à des aménagements dans 
un parc; le parc des Ancres et vouloir agrandir ce dernier. 
  
À la suite de la consultation des informations dont nous disposons, notamment la base de 
données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), il apparaît qu'il 
n'existe, sur le site visé par le projet, aucune espèce floristique à statut précaire. Toutefois, nous 
tenons toujours à mettre en garde les requérants quant à l'utilisation des informations contenues 
dans la base de données du CDPNQ. Cette dernière est, certes, un outil de travail des plus 
intéressants, mais il n'en demeure pas moins que des inventaires servant à confirmer ou infirmer 
la présence d'espèces à statut précaire sont toujours nécessaires pour valider l'information 
disponible. Ceci est d'autant plus important que des espèces floristiques à statut précaire ont été 
mentionnées dans les environs du parc des Ancres.  
  
Par conséquent, même si le CDPNQ, actuellement ne mentionne la présence d'aucune espèce 
floristique à statut précaire dans le parc, il sera important de procéder à des validations de 
terrains grâce à des inventaires réalisés par ces professionnels qui pourront, confirmer ou non la 
présence d'espèce à statut précaire dans le parc. 
  
Par ailleurs, avant de commencer la réalisation des travaux, vous devez vous assurer que ces 
travaux n'auront pas lieu dans la zone inondable (0-20 ou 20-100 ans), dans la bande riveraine, 
dans le littoral d'un cours d'eau ou dans un milieu humide de type étang, marais, marécage ou 
tourbière. Les interventions dans ce type milieu doivent faire l'objet d'une autorisation préliminaire 
du Ministère lorsqu'après analyse, leur impact, sur l'environnement, est jugé acceptable. 
L'information contenue dans la demande d'avis ainsi que l'information dont nous disposons ne 
nous permet pas de déterminer si le projet est réalisé dans un cours d'eau, sa bande 
riveraine, ou sa zone inondable. Il ne nous est pas possible de déterminer également si le projet 
a lieu dans un marais, un marécage ou une tourbière. Une fois de plus, des validations terrains 
sont à prévoir. 
  
Finalement, pour ce qui est de l'aspect faunique, plusieurs espèces fauniques à statut précaire 
sont mentionnées autour du parc des Ancres. Parmi celles-ci, la tortue-molle à épines qui est une 
espèce menacée. Nous vous recommandons fortement de communiquer avec le Ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) qui pourra vous fournir de plus amples 
informations relativement à la présence de ces espèces fauniques à statut précaire. 
  
En conclusion, bien que le CDPNQ, ne mentionne la présence d'aucune espèce floristique à 
statut précaire sur le site, une validation terrain réalisée par une personne habilitée à le faire est 
nécessaire pour déterminer si effectivement il n'existe, ce site aucune espèce à statut précaire. 
De plus, avant d'entreprendre la réalisation des travaux, il faut s'assurer que ces travaux 
n'ont pas lieu dans un littoral de cours d'eau, une bande riveraine, une zone inondable, un étang, 


Art. 23-24 de la L.A.D







un marais, un marécage ou une tourbière. Des interventions dans ce type de 
milieux sont assujetties à l'obtention préalable d'un certificat d'autorisation.  Enfin, à cause de la 
présence d'espèces fauniques à statut précaire à proximité du site. Nous vous recommandons 
fortement de communiquer avec le MRNF. 
  
Nous demeurons entièrement disponibles pour de plus amples informations si nécessaire.  
  
Cordialement. 
  
Armel Joseph Seh  
Direction régionale de l'analyse et de l'expertise  
de l'Estrie et de la Montérégie  
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs   
201, Place Charles-Le Moyne, 2e étage  
Longueuil (Québec) J4K 2T5  


Tél: (450) 928-7607 poste 286  
Fax: (450) 928-7625  
Courriel: armeljoseph.seh@mddep.gouv.qc.ca  
Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire. S'il vous a été transmis par mégarde, 
veuillez le détruire et nous en aviser aussitôt s'il vous plaît. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 







 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise 
de l'Estrie et de la Montérégie 

...2 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607  
Télécopieur : 450 928-7625 
Internet: http://www.mddelcc.gouv.qc.ca  
Courriel :  monteregie@mddelcc.gouv.qc.ca  
 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

 Longueuil, le 7 septembre 2018 
 
 
M. Serge Raymond 
Directeur général 
Municipalité du village de Pointe-des-Cascades 
105, chemin du Fleuve 
Pointe-des-Cascades (Québec)  J0P 1M0 
 
N/Réf. : 7430-16-01-0953201 
 401734980 

 
 
Objet : Intervention en rive et littoral pour l'installation de quatre prises d'eau 

sèches, à Pointe-des-Cascades - Fermeture 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande du 15 mai 2018 et reçue le 16 mai 2018 concernant 
le projet mentionné ci-dessus. 
 
Dans le cadre de l’analyse de votre dossier, nous vous avons fait parvenir des demandes 
d’information supplémentaire, soit : 
 
1. Accusé de réception de la demande du 24 mai 2018; 

 
2. Lettre de rappel du 13 juillet 2018. 
 
Nous n’avons pas reçu les renseignements ou documents manquants et, à ce jour, votre 
demande demeure incomplète. Nous vous informons que nous avons terminé l’analyse 
des documents présentés et que nous ne sommes pas en mesure de délivrer 
l’autorisation demandée. Nous fermons donc votre demande. 
 
Veuillez prendre note que nous conserverons les documents présentés. Vous pourrez y 
faire référence si vous désirez présenter une nouvelle demande lorsque tous les 
documents manquants seront en votre possession. 
 
Toutefois, si vous désirez d’autres renseignements, n’hésitez pas à vous adresser à 
Madame Marianne White, que vous pouvez joindre au 450 928-7607, poste 326. 
 
Nous désirons également vous aviser que les frais déjà acquittés couvrent le traitement 
de cette demande et que de nouveaux frais s’appliqueront pour la présentation d’une 
nouvelle demande. Vous pouvez consulter l’arrêté ministériel concernant les frais 
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exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement à l’adresse Internet 
suivante : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm   
 
Enfin, nous vous rappelons qu’il ne vous est pas permis de réaliser ou d’exploiter votre 
projet avant d’obtenir les autorisations requises par la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2). 
 
Recevez, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 

Le Directeur régional 
de l'analyse et de l'expertise de la Montérégie 
Secteurs agricole, hydrique, municipal et naturel, 

 
 
 
 
DL/mw Daniel Leblanc, ing., M.Sc.A. 
 
 
C.C. Sandra Castonguay, ing. – Les Services EXP inc. 
 Marie-Hélène Fraser – Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
 
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm
















-----Message d'origine----- 
De : Seh, Armel Joseph  
Envoyé : 15 février 2012 13:40 
À : ' 
Objet : Demande d'avis relative à la présence ou l'absence d'espèces floristiques menacées dans 
le parc des Ancres 

N/Réf: 7470-16-01-0909601 
           400896985 
  
  
Monsieur, 
  
La présente constitue une lettre à votre demande d'avis adressée au Ministère le 11 janvier 2012. 
Dans votre correspondance, vous avez mentionné vouloir procéder à des aménagements dans 
un parc; le parc des Ancres et vouloir agrandir ce dernier. 
  
À la suite de la consultation des informations dont nous disposons, notamment la base de 
données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), il apparaît qu'il 
n'existe, sur le site visé par le projet, aucune espèce floristique à statut précaire. Toutefois, nous 
tenons toujours à mettre en garde les requérants quant à l'utilisation des informations contenues 
dans la base de données du CDPNQ. Cette dernière est, certes, un outil de travail des plus 
intéressants, mais il n'en demeure pas moins que des inventaires servant à confirmer ou infirmer 
la présence d'espèces à statut précaire sont toujours nécessaires pour valider l'information 
disponible. Ceci est d'autant plus important que des espèces floristiques à statut précaire ont été 
mentionnées dans les environs du parc des Ancres.  
  
Par conséquent, même si le CDPNQ, actuellement ne mentionne la présence d'aucune espèce 
floristique à statut précaire dans le parc, il sera important de procéder à des validations de 
terrains grâce à des inventaires réalisés par ces professionnels qui pourront, confirmer ou non la 
présence d'espèce à statut précaire dans le parc. 
  
Par ailleurs, avant de commencer la réalisation des travaux, vous devez vous assurer que ces 
travaux n'auront pas lieu dans la zone inondable (0-20 ou 20-100 ans), dans la bande riveraine, 
dans le littoral d'un cours d'eau ou dans un milieu humide de type étang, marais, marécage ou 
tourbière. Les interventions dans ce type milieu doivent faire l'objet d'une autorisation préliminaire 
du Ministère lorsqu'après analyse, leur impact, sur l'environnement, est jugé acceptable. 
L'information contenue dans la demande d'avis ainsi que l'information dont nous disposons ne 
nous permet pas de déterminer si le projet est réalisé dans un cours d'eau, sa bande 
riveraine, ou sa zone inondable. Il ne nous est pas possible de déterminer également si le projet 
a lieu dans un marais, un marécage ou une tourbière. Une fois de plus, des validations terrains 
sont à prévoir. 
  
Finalement, pour ce qui est de l'aspect faunique, plusieurs espèces fauniques à statut précaire 
sont mentionnées autour du parc des Ancres. Parmi celles-ci, la tortue-molle à épines qui est une 
espèce menacée. Nous vous recommandons fortement de communiquer avec le Ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) qui pourra vous fournir de plus amples 
informations relativement à la présence de ces espèces fauniques à statut précaire. 
  
En conclusion, bien que le CDPNQ, ne mentionne la présence d'aucune espèce floristique à 
statut précaire sur le site, une validation terrain réalisée par une personne habilitée à le faire est 
nécessaire pour déterminer si effectivement il n'existe, ce site aucune espèce à statut précaire. 
De plus, avant d'entreprendre la réalisation des travaux, il faut s'assurer que ces travaux 
n'ont pas lieu dans un littoral de cours d'eau, une bande riveraine, une zone inondable, un étang, 
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un marais, un marécage ou une tourbière. Des interventions dans ce type de 
milieux sont assujetties à l'obtention préalable d'un certificat d'autorisation.  Enfin, à cause de la 
présence d'espèces fauniques à statut précaire à proximité du site. Nous vous recommandons 
fortement de communiquer avec le MRNF. 
  
Nous demeurons entièrement disponibles pour de plus amples informations si nécessaire.  
  
Cordialement. 
  
Armel Joseph Seh  
Direction régionale de l'analyse et de l'expertise  
de l'Estrie et de la Montérégie  
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs   
201, Place Charles-Le Moyne, 2e étage  
Longueuil (Québec) J4K 2T5  

Tél: (450) 928-7607 poste 286  
Fax: (450) 928-7625  
Courriel: armeljoseph.seh@mddep.gouv.qc.ca  
Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire. S'il vous a été transmis par mégarde, 
veuillez le détruire et nous en aviser aussitôt s'il vous plaît. 
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